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Le vice-président du CES bientôt 
Médiateur de la République ?
(Les députés appelés à modifier 
la loi ce jour)

Une nouvelle réforme institu-
tionnelle pourrait franchir une 
étape décisive ce vendredi 19 
juin 2026 à l'Assemblée natio-
nale. Réunis en séance plénière 
au Palais des Gouverneurs à 
Porto-Novo, les députés de la 
dixième législature examineront 
une proposition de loi portant 
modification de la loi n°2009-22 
du 03 janvier 2014 instituant le 
Médiateur de la République.

À travers cette initiative législa-
tive, le Parlement est appelé à 
se prononcer sur une évolution 
majeure du cadre juridique ré-
gissant cette institution répu-
blicaine. Selon plusieurs sources 
proches du dossier, la réforme 
envisagée devrait consacrer le 
vice-président du Conseil éco-
nomique et social (CES) comme 
Médiateur de la République. 
Une option qui marquerait un 
tournant dans l'organisation 
institutionnelle du pays.

Inscrit à l'ordre du jour par le pré-
sident de l'Assemblée nationale, 
Joseph Fifamè Djogbénou, ce 
dossier est suivi avec un intérêt 
particulier par les observateurs 

de la vie publique. Pour nombre 
d'entre eux, cette révision légis-
lative s'inscrirait dans la dyna-
mique de rationalisation des ins-
titutions engagée ces dernières 
années, avec pour objectif de 
renforcer leur cohérence et leur 
efficacité.

Si elle est adoptée, la modifica-
tion de la loi pourrait entraîner 
une redéfinition du mode de 
désignation du Médiateur de 
la République ainsi que de ses 
rapports avec les autres institu-
tions de la République. Les dé-
putés auront ainsi la responsa-
bilité d'apprécier la pertinence 
des nouvelles dispositions pro-
posées et leurs conséquences 
sur le fonctionnement de cet 
organe chargé de faciliter le rè-
glement des différends entre 
l'administration publique et les 
citoyens.

Les débats qui s'ouvrent ce jour 
en séance plénière devraient 
permettre d'éclairer davantage 
les motivations de cette réforme 
et de mesurer sa portée sur l'ar-
chitecture institutionnelle bé-
ninoise.

Emeric Joël ALLAGBE

RÉFORME INSTITUTIONNELLE
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Le Bureau exécutif du Réseau des 
Journalistes Accrédités au Parle-
ment (REJAP) a été reçu ce jeudi 18 
juin 2026 par le président de l'As-
semblée nationale, Joseph Djogbé-
nou. Cette rencontre, marquée par 
des échanges francs et constructifs, 
a permis aux deux parties de réaf-
firmer leur volonté commune de 
promouvoir une information parle-
mentaire de qualité au service de la 
démocratie béninoise.

Le président de l'Assemblée natio-
nale, Joseph Djogbénou, a accordé 
une audience au Bureau exécutif 
du Réseau des Journalistes Accrédi-
tés au Parlement (REJAP) ce jeudi 18 
juin 2026 au Palais des Gouverneurs 
à Porto-Novo. Cette rencontre inter-
vient à la suite d'une correspondance 
adressée à l'autorité parlementaire 
par le réseau.

Les neuf membres du Bureau exé-
cutif du REJAP ont pris part à cette 
séance de travail qui s'est déroulée 
en présence de plusieurs respon-
sables administratifs du Parlement, 
notamment le Directeur de Cabinet, 
le Secrétaire général administratif, le 
Directeur des Services de l'Informa-
tion et de la Communication, son ad-
joint ainsi que l'Attaché de presse du 
président de l'Assemblée nationale.

Au nom du réseau, le président du 

REJAP, Gaspard Adjamossi, a d'abord 
adressé ses chaleureuses félicita-
tions à Joseph Djogbénou pour son 
élection à la tête de l'institution par-
lementaire en février 2026. Il a salué 
le parcours, la rigueur et la vision de 
l'autorité parlementaire en faveur du 
renforcement de la démocratie bé-
ninoise.

Le président du REJAP a ensuite rap-
pelé les origines de l'organisation 
créée en 1999 par des figures em-
blématiques du journalisme parle-
mentaire béninois, parmi lesquelles 
Édouard Loko, Agapit Maforikan et 
Marie Richard Maforikan. Il a souli-
gné le rôle de passerelle que joue le 
réseau entre l'Assemblée nationale 
et les professionnels des médias ac-
crédités auprès du Parlement.

Évoquant la coopération entre les 
deux institutions, Gaspard Adjamos-
si a rappelé l'existence du protocole 
d'accord signé le 16 juin 2023 pré-
voyant un accompagnement annuel 
du réseau. Il a précisé que les ap-
puis financiers accordés au REJAP 
en 2024 et 2025, d'un montant de 20 
millions de francs CFA chacun, ont 
été gérés conformément aux procé-
dures administratives en vigueur au 
sein de l'Assemblée nationale.

Pour l'année 2026, le nouveau Bu-
reau exécutif a choisi de ne formu-

ler aucune demande de subvention, 
préférant inscrire son action dans 
une dynamique de collaboration ins-
titutionnelle. Le président du REJAP 
a également insisté sur le caractère 
apolitique et professionnel du ré-
seau, qui n'est ni un syndicat ni une 
association de fonctionnaires, mais 
un cadre de promotion de l'éthique, 
de la discipline et du professionna-
lisme dans la couverture des activi-
tés parlementaires.

Réaffirmant la disponibilité du RE-
JAP à accompagner les réformes en-
gagées au sein de la 10e législature, 
Gaspard Adjamossi a sollicité les 
orientations et conseils du président 
de l'Assemblée nationale sur les at-
tentes des élus à l'égard de la presse 
parlementaire et sur les exigences 
d'une couverture médiatique tou-
jours plus rigoureuse et profession-
nelle au bénéfice des citoyens.

En réponse, Joseph Djogbénou a sa-
lué la qualité du travail accompli par 
les journalistes accrédités au Parle-
ment. Il a notamment mis en avant 
leur sens de la responsabilité, leur 
retenue et leurs compétences dans 
le traitement de l'information parle-
mentaire. Selon lui, le REJAP consti-
tue un partenaire indispensable 
pour assurer une meilleure visibilité 
aux activités de l'institution.

Le président de l'Assemblée natio-
nale a également exprimé sa sa-
tisfaction quant à la qualité des 
échanges et a rassuré ses interlocu-
teurs de sa volonté de maintenir un 
dialogue permanent avec le réseau. 
Il a annoncé que cette première au-
dience ouvrira la voie à d'autres ren-
contres destinées à approfondir les 
réflexions sur le renforcement des 
relations entre le Parlement et les 
médias.

À travers cette audience, le REJAP 
et l'Assemblée nationale réaffirment 
leur engagement commun en faveur 
d'une information parlementaire cré-
dible, professionnelle et accessible, 
gage d'une démocratie toujours plus 
forte et plus proche des citoyens.

Emeric Joël ALLAGBE

REJAP et Parlement renforcent leur partenariat
AUDIENCE AU PALAIS DES GOUVERNEURS



JOURNAL D’INFORMATION, D’ANALYSE, D’INVESTIGATION ET DE PUBLICITE PARAISSANT AU BENIN

4 PUBLICITÉN° 581 DU 19 JUIN 2026 L'EMBLÈME DU JOUR



JOURNAL D’INFORMATION, D’ANALYSE, D’INVESTIGATION ET DE PUBLICITE PARAISSANT AU BENIN

5SOCIÉTÉ N° 581 DU 19 JUIN 2026L'EMBLÈME DU JOUR

JOURNAL D’INFORMATION, D’ANALYSE, D’INVESTIGATION ET DE PUBLICITE PARAISSANT AU BENIN

Pour un séjour professionnel, tou-
ristique ou un weekend de détente 
à Porto-Novo, les Résidences FE-
NOU et ELONA HOUSE mettent 
à la disposition du public des ap-
partements meublés modernes et 
confortables. Une offre d’héberge-
ment pensée pour garantir bien-
être, tranquillité et commodité aux 
visiteurs de la capitale.

Porto-Novo confirme progressive-

ment son statut de destination de 
choix pour les voyageurs en quête 
de découverte, de repos ou d’op-
portunités d’affaires. Afin de ré-
pondre aux besoins croissants en 
hébergement de qualité, les Rési-
dences FENOU et ELONA HOUSE 
proposent des appartements 
meublés adaptés aux séjours de 
courte comme de longue durée.

Dotés d’équipements modernes 

et aménagés avec soin, ces ap-
partements offrent aux occupants 
un cadre de vie agréable, alliant 
confort, sécurité et intimité. Que ce 
soit pour un weekend en famille, 
une mission professionnelle ou des 
vacances, les visiteurs bénéficient 
de conditions optimales pour pro-
fiter pleinement de leur passage 
dans la capitale béninoise.

L’un des atouts majeurs de ces 
résidences est la présence d’une 
connexion stable, un espace de 
détente particulièrement apprécié 
des résidents et de leurs invités. Ce 
cadre de loisirs vient renforcer l’at-
tractivité de l’offre et garantit des 
moments de relaxation dans une 
ambiance conviviale.

À travers cette initiative, les Rési-
dences FENOU et ELONA HOUSE 
participent activement au déve-
loppement de l’offre touristique 
et hôtelière de Porto-Novo. Elles 
offrent aux visiteurs une expé-
rience alliant confort, élégance et 
sérénité, tout en valorisant l’image 
d’une ville tournée vers l’accueil et 
l’excellence. 

Marie Estelle AKANNI

Faites escale à Porto-Novo !
( LES RÉSIDENCES FENOU ET ELONA HOUSE OUVRENT 
LEURS APPARTEMENTS MEUBLÉS AUX VISITEURS )

HÉBERGEMENT DE QUALITÉ DANS LA CAPITALE BÉNINOISE
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La Chambre des Métiers de l’Ar-
tisanat du Bénin (CMA-Bénin) 
et l’Ambassade de France près 
le Bénin annoncent une nou-
velle phase du Projet d’Appui à 
la Formation Professionnelle et 
au Développement de l’Appren-
tissage dans les métiers de l’Arti-
sanat. Cette initiative ambitieuse 
vise à renforcer les compétences 
des acteurs du secteur artisanal 
et à améliorer la qualité des dis-
positifs de formation à travers le 
pays.

Selon le communiqué conjoint 
rendu public par les deux ins-
titutions, plus de 800 artisans 
bénéficieront de formations 
spécialisées destinées à perfec-
tionner leurs savoir-faire et à 
accroître leur compétitivité sur 
le marché. En parallèle, 120 for-
mateurs verront leurs capacités 
pédagogiques renforcées afin 
d’assurer un encadrement plus 
efficace des apprenants dans les 
différents centres de formation.

Le projet prévoit également 
l’équipement de huit nouveaux 
Centres de Formation Profes-
sionnelle Prioritaires (CFPP). 
Ces infrastructures recevront du 

matériel moderne et adapté aux 
exigences des métiers de l’arti-
sanat, contribuant ainsi à offrir 
aux apprenants un environne-
ment d’apprentissage plus per-
formant.

Cette nouvelle étape traduit la 
volonté des partenaires béninois 
et français de soutenir durable-
ment le développement du sec-
teur artisanal, considéré comme 
un levier important de création 
d’emplois et de croissance éco-
nomique. En investissant dans 
la formation et l’apprentissage, 
les deux parties entendent fa-
voriser l’émergence d’une main-
d’œuvre qualifiée capable de ré-
pondre aux besoins du marché 
et aux défis de la modernisation 
des métiers.

À travers ce programme, le Bé-
nin poursuit ses efforts en faveur 
de la professionnalisation des 
artisans et de la valorisation des 
compétences locales, avec pour 
ambition de faire de l’artisanat 
un secteur encore plus dyna-
mique et porteur d’opportunités 
pour les jeunes et les femmes.

James Meryl ALLAGBE

Un nouveau cap franchi pour la qualification des artisans
FORMATION PROFESSIONNELLE DANS L’ARTISANAT AU BÉNIN

Le ministre de l’Agriculture, de 
l’Élevage et de la Pêche, Adin 
Yeton Bloukounon Goubalan, 
a engagé une série de ren-
contres avec les représentants 
des principales filières agricoles 
du Bénin. Cette démarche vise 
à renforcer le dialogue avec les 
acteurs du secteur, identifier les 
difficultés auxquelles ils sont 
confrontés et recueillir leurs 

propositions en vue d’améliorer 
les performances agricoles na-
tionales.

Dans le cadre de sa mission à la 
tête du département ministé-
riel en charge de l’agriculture, 
Adin Yeton Bloukounon Gouba-
lan multiplie les échanges avec 
les différentes organisations 
professionnelles agricoles du 

pays. Ces rencontres de prise de 
contact s’inscrivent dans une 
dynamique de concertation 
permanente avec les acteurs 
qui constituent le socle de la 
production agricole nationale.

Au cours des séances de travail, 
les représentants des filières 
ont exposé les défis auxquels 
ils font face, notamment en 
matière de financement, d’ac-
cès aux intrants, de mécanisa-
tion, de transformation et de 
commercialisation des produits 
agricoles. Ils ont également for-
mulé plusieurs recommanda-
tions destinées à renforcer la 
compétitivité et la résilience du 
secteur.

Le ministre a salué l’engage-
ment des producteurs, trans-
formateurs et autres acteurs de 
la chaîne de valeur agricole. Il 
a réaffirmé la volonté du gou-
vernement de poursuivre les 

réformes visant à moderniser 
l’agriculture béninoise et à ac-
croître sa contribution à la crois-
sance économique du pays.

Selon lui, le développement du-
rable de l’agriculture passe par 
une collaboration étroite entre 
l’État et les organisations pro-
fessionnelles. Il a ainsi promis 
d’examiner avec attention les 
préoccupations soulevées afin 
d’apporter des réponses adap-
tées aux réalités du terrain.

À travers cette initiative, le mi-
nistère entend consolider le 
partenariat avec les différentes 
filières agricoles et favoriser 
une gouvernance participative 
du secteur, au bénéfice des 
producteurs et de l’économie 
nationale.

Emeric Joël ALLAGBE

Adin Yeton Goubalan à l’écoute des filières agricoles
AGRICULTURE AU BÉNIN
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À la suite de l’attaque armée per-
pétrée ce jeudi 18 juin 2026 aux 
abords de l’aéroport internatio-
nal Diori-Hamani de Niamey, le 
gouvernement béninois a ex-
primé sa profonde émotion et 
condamné avec la plus grande 
fermeté cet acte de violence. 
Cotonou réaffirme sa solidari-
té avec le peuple nigérien et les 
autorités de Niamey en cette pé-
riode éprouvante. 

Le Gouvernement de la Répu-
blique du Bénin a réagi, ce jeudi 
18 juin 2026, à l’attaque survenue 
dans la capitale nigérienne, aux 
environs de l’aéroport interna-
tional Diori-Hamani de Niamey. 
Dans une déclaration officielle, 
les autorités béninoises ont fait 
part de leur vive émotion face 
à cet événement tragique qui 
a coûté la vie à plusieurs per-
sonnes et semé l’inquiétude au 
sein de la population.

Tout en condamnant fermement 
cette attaque, le Bénin a tenu à 
exprimer sa compassion aux vic-
times ainsi qu’à leurs familles. 
Le gouvernement béninois a 
également adressé ses pensées 
au peuple nigérien confronté à 
cette nouvelle épreuve sécuri-
taire.

Cotonou a, par ailleurs, réaffir-
mé sa solidarité envers le Pré-
sident de la République du Ni-
ger, Abdourahamane Tiani, ainsi 
qu’envers l’ensemble des insti-
tutions et autorités nigériennes. 
Le message officiel souligne les 
liens historiques, culturels et fra-
ternels qui unissent les peuples 
béninois et nigérien, au-delà des 
circonstances.

Dans un contexte régional mar-
qué par des défis sécuritaires 
persistants, le Bénin réitère son 
attachement aux valeurs de paix, 
de stabilité et de coopération 
entre les États de la sous-région. 
Les autorités béninoises ap-
pellent à l’unité et à la résilience 
face aux menaces qui pèsent sur 
les populations et les infrastruc-
tures stratégiques de la région.

Cette attaque contre les abords 
de l’aéroport international de 
Niamey intervient dans un cli-
mat sécuritaire toujours préoc-
cupant au Sahel, où plusieurs 
pays demeurent confrontés aux 
actions de groupes armés et ter-
roristes.

James Meryl ALLAGBE

Le Bénin aux côtés du Niger
DIPLOMATIE ET SOLIDARITÉ RÉGIONALE

La justice sud-africaine a rejeté la de-
mande de mise en liberté sous caution 
introduite par le militant panafrica-
niste Kemi Seba et ses deux coaccusés. 
La décision a été rendue à l'issue d'une 
audience très attendue, marquant une 
nouvelle étape dans cette affaire qui sus-
cite de nombreuses réactions à travers le 
continent africain.

Les trois prévenus restent donc placés 
en détention provisoire en attendant la 
suite de la procédure judiciaire engagée 
à leur encontre. Le tribunal a estimé que 
les conditions requises pour une remise 
en liberté sous caution n'étaient pas réu-
nies, préférant maintenir les accusés à la 
disposition de la justice.

Arrêté en Afrique du Sud, Kemi Seba est 
au centre d'une procédure qui attire l'at-
tention aussi bien de ses partisans que 
de ses détracteurs. Figure connue du 
mouvement panafricaniste, il bénéficie 

depuis plusieurs années d'une forte au-
dience dans plusieurs pays africains, no-
tamment en Afrique de l'Ouest.

La décision de la justice sud-africaine in-
tervient alors que d'autres procédures, 
notamment liées à une éventuelle extra-
dition, continuent de faire l'objet d'exa-
mens par les juridictions compétentes. 
Les prochaines audiences devraient per-
mettre de clarifier davantage la situation 
judiciaire du militant et de ses coaccusés.

En attendant, les soutiens de Kemi Seba 
continuent de dénoncer ce qu'ils consi-
dèrent comme une procédure à carac-
tère politique, tandis que les autorités 
judiciaires affirment agir dans le strict 
respect des dispositions légales en vi-
gueur.

L'affaire demeure suivie de près par l'opi-
nion publique africaine, compte tenu de 
la notoriété du militant et des implica-

tions politiques et diplomatiques qu'elle 
pourrait engendrer.

James Meryl ALLAGBE

Rejet de la demande de liberté sous caution de Kemi Seba
DÉCISION JUDICIAIRE
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Figure reconnue du système 
transfusionnel béninois, le Dr 
François Adjimon Ahlonsou a 
été honoré à Lokossa à l’occa-
sion de la célébration de la Jour-
née mondiale des donneurs de 
sang. Cette distinction vient sa-
luer plusieurs années d’engage-
ment en faveur de la promotion 
du don volontaire de sang et 
du renforcement de la sécurité 
transfusionnelle au Bénin.

La ville de Lokossa a servi de 
cadre, le dimanche 14 juin 2026, 
à une cérémonie de reconnais-
sance dédiée aux acteurs enga-
gés dans la promotion du don de 
sang. À cette occasion, le Dr Fran-
çois Adjimon Ahlonsou, spécia-
liste de la transfusion sanguine 
et Premier adjoint au maire de 
Porto-Novo, a été élevé au rang 
de Chevalier dans l’Ordre natio-
nal du mérite de sang. Cette dis-
tinction lui a été décernée par 
l’Association des Donneurs de 
Sang Bénévoles du Bénin (ADS-
BB), en marge des activités mar-
quant la 23e édition de la Jour-
née mondiale des donneurs de 
sang.

Cette reconnaissance récom-
pense un parcours profession-
nel marqué par un engagement 
constant en faveur du dévelop-
pement du système transfusion-
nel béninois. Au fil des années, 
le médecin a contribué à la mo-
dernisation des pratiques de col-
lecte, de conservation et de dis-
tribution des produits sanguins, 
tout en participant activement 
à la sensibilisation des popula-
tions sur l’importance du don 
volontaire de sang.

Au-delà de ses responsabilités 

administratives et politiques, 
le Dr Ahlonsou demeure l’une 
des références nationales dans 
le domaine de la transfusion 
sanguine. Son expertise a éga-
lement été reconnue dans plu-
sieurs cadres de réflexion et de 
recherche à l’échelle africaine.

À travers cette distinction, les 
donneurs bénévoles de sang du 
Bénin ont voulu rendre hom-
mage à un professionnel dont les 

actions ont contribué à sauver de 
nombreuses vies et à renforcer 
la disponibilité des produits san-
guins dans les structures sani-
taires du pays. Cette élévation au 
rang de Chevalier apparaît ainsi 
comme la consécration d’un en-
gagement de longue date au 
service de la santé publique et 
de la solidarité humaine.

Emeric Joël ALLAGBE

Dr François Adjimon Ahlonsou distingué
Chevalier de l’Ordre national du mérite de sang

RECONNAISSANCE POUR UN ENGAGEMENT AU SERVICE DE LA SANTÉ PUBLIQUE
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À Porto-Novo, une nou-
velle offre vient répondre 
à un besoin longtemps 
exprimé par les particu-
liers, les professionnels et 
les groupes d’amis : dis-
poser de petits espaces 
conviviaux, adaptés aux 
rencontres en comité res-
treint. L’établissement 
ELONA HOUSE enrichit 
ainsi son offre en lançant 
des formules “After Work” 
pensées pour accueillir 
des groupes de 20, 40 et 
60 personnes.

Déjà reconnu pour ses 
grandes salles de fête, 
ELONA HOUSE franchit 

un nouveau cap en di-
versifiant ses prestations. 
L’objectif est clair : offrir 
des cadres plus intimistes, 
fonctionnels et acces-
sibles pour des réunions 
de travail, des séances de 
réflexion stratégique, des 
rencontres associatives 
ou encore des retrou-
vailles entre collègues 
après une journée bien 
remplie.

Avec ces nouvelles for-
mules, les soucis liés au 
manque de petites salles 
adaptées semblent dé-
sormais relégués au pas-
sé. Les espaces proposés 

allient confort, discré-
tion et praticité, dans un 
environnement propice 
aux échanges et à la dé-
tente. Que ce soit pour 
un brainstorming, un af-
terwork professionnel ou 
une rencontre amicale, 
ELONA HOUSE entend se 
positionner comme une 
référence locale.

Dans une ville en pleine 
dynamique comme Por-
to-Novo, où les initiatives 
professionnelles et so-
ciales se multiplient, cette 
offre apparaît comme 
une réponse concrète 
aux attentes d’une clien-

tèle de plus en plus exi-
geante. En misant sur la 
flexibilité et la proximité, 
ELONA HOUSE confirme 
sa volonté d’innover et de 
s’adapter aux nouvelles 
habitudes.

Désormais, organiser une 
petite réunion ou un mo-
ment de convivialité ne 
relève plus du casse-tête. 
À Porto-Novo, ELONA 
HOUSE s’impose comme 
la solution idéale pour 
des rencontres à taille hu-
maine, dans un cadre soi-
gné et accueillant.

Marie Estelle AKANNI

EN DEHORS DE SES GRANDES SALLES DE FÊTE

ELONA HOUSE lance des “After Work” de 20, 40 et 60 places à Porto-Novo



11SOCIÉTÉ N° 581 DU 19 JUIN 2026L'EMBLÈME DU JOUR

JOURNAL D’INFORMATION, D’ANALYSE, D’INVESTIGATION ET DE PUBLICITE PARAISSANT AU BENIN

Symbole de féminité, d’élégance et 
d’identité culturelle dans plusieurs 
sociétés africaines, les perles de 
hanche, connues au Bénin sous le 
nom de « bébédjê », se retrouvent 
aujourd’hui au cœur d’une vive po-
lémique sur les réseaux sociaux. La 
vente en ligne de milliers d’exem-
plaires présentés comme porteurs 
de pouvoirs particuliers suscite in-
quiétudes, interrogations et débats. 
Entre préservation des traditions et 
dérives commerciales, un héritage 
ancestral se retrouve confronté aux 
réalités du numérique.

Longtemps considérées comme de 
véritables marqueurs culturels, les 
perles occupent une place privilé-
giée dans les traditions africaines. 
Au Bénin, chez les Yoruba et dans 
plusieurs autres communautés, 
elles dépassent largement leur 
fonction décorative. Elles traduisent 
une appartenance sociale, accom-
pagnent les grandes étapes de la 
vie et participent à la valorisation de 
la femme.

Portées autour de la taille, du cou 
ou des poignets, les perles trans-
mettent souvent des messages liés 
à la beauté, à la maturité, à la digni-
té ou encore à la spiritualité. Héri-
tées de génération en génération, 
elles constituent un élément essen-
tiel du patrimoine culturel et conti-

nuent d’être utilisées lors de céré-
monies traditionnelles, de mariages 
ou de rites de passage.

Une tendance numérique qui sus-
cite la controverse

Depuis plusieurs jours, une cam-
pagne de commercialisation de 
perles « bébédjê » fait grand bruit 
sur les plateformes numériques. 
Selon les informations relayées sur 
les réseaux sociaux, près de 2 000 
exemplaires auraient été écoulés en 
un temps record. Au-delà de l’en-
gouement commercial, c’est sur-
tout le discours entourant ces pro-
duits qui alimente les débats.

Certaines publications laissent en-
tendre que ces perles seraient as-
sociées à des effets particuliers 
dépassant leur simple valeur esthé-
tique. Ces allégations, largement 
relayées en ligne, ont provoqué de 
nombreuses réactions et alimenté 
les spéculations au sein de l’opinion 
publique.

Pour de nombreux observateurs, 
cette situation marque une rupture 
avec les pratiques traditionnelles 
qui ont toujours entouré la fabri-
cation et la commercialisation des 
perles. Des commerçantes et arti-
sanes, qui exercent cette activité de-
puis des décennies, rappellent que 

ces objets culturels ont toujours été 
vendus pour leur beauté, leur sym-
bolique et leur valeur identitaire, 
sans mise en avant de prétendues 
vertus extraordinaires.

Entre fascination et perte de re-
pères

Le succès fulgurant de cette ten-
dance révèle également l’influence 
croissante des réseaux sociaux sur 
les comportements de consomma-
tion, notamment chez les jeunes. 
Pour certains analystes sociaux, 
cette fascination témoigne d’une 
recherche de solutions rapides ou 
d’une attirance pour le sensationnel 
au détriment de la compréhension 
des véritables valeurs culturelles.

D’autres craignent que la multipli-
cation de telles pratiques ne contri-
bue à dénaturer le sens profond des 
perles africaines. Derrière ces orne-
ments se trouvent en effet des sa-
voir-faire artisanaux, des traditions 
familiales et des références cultu-
relles qui risquent d’être éclipsés 
par des logiques purement com-
merciales.

La nécessité d’un encadrement

Face à cette situation, plusieurs 
voix s’élèvent pour demander une 
meilleure régulation de la vente en 

ligne de produits à caractère cultu-
rel. L’objectif n’est pas d’entraver 
une activité économique qui fait 
vivre de nombreuses familles, mais 
de préserver l’authenticité des sym-
boles traditionnels et de protéger 
les consommateurs contre d’éven-
tuelles pratiques trompeuses.

Les défenseurs du patrimoine cultu-
rel estiment qu’un travail de sensi-
bilisation est également nécessaire 
afin de mieux faire connaître l’his-
toire et la véritable signification des 
perles africaines, particulièrement 
auprès des jeunes générations.

Préserver l’essence d’un héritage

À l’heure où les traditions ren-
contrent les nouvelles technologies, 
les perles africaines se retrouvent 
à la croisée des chemins. Entre va-
lorisation culturelle et exploitation 
commerciale, le défi consiste à pré-
server l’âme de cet héritage sécu-
laire tout en l’adaptant aux réalités 
contemporaines.

La polémique actuelle rappelle 
qu’au-delà de leur éclat, les perles 
portent une mémoire collective, des 
valeurs et une identité que beau-
coup souhaitent voir transmettre 
intactes aux générations futures.

Candide AHOUDJI

Perles sous controverse
SOCIÉTÉ ET PATRIMOINE CULTUREL
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